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Depuis le 01 janvier 2021, les données de santé doivent être référencées, échangées et partagéesDepuis le 01 janvier 2021, les données de santé doivent être référencées, échangées et partagées

EN UTILISANT L’IDENTITÉ NATIONALE DE SANTÉ (INS) !EN UTILISANT L’IDENTITÉ NATIONALE DE SANTÉ (INS) !

 - Les volets 1 et 2 du RNIV ont été publiés au Bulletin Officiel Santé Protection sociale Solidarité N° 1 de 2021 le 29 janvier 2021 
(N° DGOS/PF2/PF5/2020/202 du 18 novembre 2020). 

 - Les volets 1 et 2 du RNIV sont donc opposables aux établissements hospitaliers.
 - L’Instruction Ministérielle n° DGOS/MSIOS/2013/281 du 7 juin 2013 relative à l’utilisation du nom de famille (ou nom de naissance) 

pour l’identification des patients dans les systèmes d’information des structures de soins est abrogée. 
 - Vous devez donc dès à présent (ou dès que votre système d’information vous le permettra) appliquer le RNIV.

Le titre de séjour permanent va permettre de valider une identité et donc de qualifier une INSLe titre de séjour permanent va permettre de valider une identité et donc de qualifier une INS

Les voletsLes volets 0 à 30 à 3 du RNIV sont maintenant disponibles sur le site du Ministère de la santé.

L’Agence Nationale de Santé L’Agence Nationale de Santé travaille sur les spécifications d’un code à barre 2D ou Datamatrix spécifique de l’identité Nationale de 
Santé pour répondre à la demande de plusieurs acteurs de santé (laboratoire de biologie médicale, établissement français du sang 
entre autres). En effet, conformément au référentiel INS et au référentiel national d’identitovigilance (RNIV), les données suivantes 
doivent figurer « en clair » sur tout document de santé : nom de naissance, 1er prénom de naissance, date de naissance, sexe, et 
matricule INS suivi de sa nature (NIR ou NIA) s’il s’agit d’une INS au statut « qualifié ». Quand un document est transmis sous format 
papier, la présence d’un Datamatrix contenant les données INS évite une ressaisie fastidieuse et source d’erreur. L’intégration des 
données de l’INS par scan de ce code à barre ne dispense pas le récepteur de la donnée de vérifier l’INS par appel au téléservice INSi 
sauf dans le cas dérogatoire où l’émetteur et le récepteur de la données sont liés par un contrat de confiance (Cf. RNIV1 et fiche 
pratique 3RIV FIP 10 « Sécuriser la création d’une identité numérique à partir d’une identité imprimée transmise par un tiers » ; FIP 
11 « Libeller la clause de confiance relative à l’identification entre une structure de santé et un prestataire de service »). 

Le Réseau des référents régionaux en IdentitoVigilance (3RIV) poursuit ses travaux. 
De nouvelles fiches pratiques ont été publiées. 
Vous trouverez un listing de ces fiches dans l’espace collaboratif GRIVES de l’Agora Social Club. 
Chaque titre de fiche est sous forme de lien hypertexte qui vous permet de la télécharger à partir de l’espace collaboratif du 3RIV. 
Nous vous informerons lors de la parution de nouvelles versions. 

Récapitulatif des fiches disponibles ! Récapitulatif des fiches disponibles ! 
COM 01  Communiquer sur l'identitovigilance et l'identité INS dans le secteur sanitaire : identitovigilance primaire

COM 02  Communiquer sur l'identitovigilance et l'identité INS dans le secteur sanitaire : identitovigilance secondaire

COM 03  Communiquer sur l'identitovigilance et l'identité INS dans les services informatiques des structures de santé

COM 04  Communiquer sur l'identitovigilance et l'identité INS dans le secteur médico-social

COM 05  Communiquer sur l'identitovigilance et l'identité INS dans le secteur libéral

COM 06  Communiquer sur l'identitovigilance et l'identité INS auprès des usagers du système de santé

FAQ 01  Questions relatives à la gestion de l'identité nationale de santé (INS)

FAQ 02  Questions relatives à l'application des bonnes pratiques d'identification numérique

FIP 01  Recueil de l’identité des étrangers

FIP 02  Difficultés de recueil des traits d’identité sur certains documents français

FIP 03  Gestion de la confidentialité et de l’anonymat

FIP 04  Recommandations de bonnes pratiques pour la gestion des identités lors d’un accouchement dans le secret

FIP 05  Conduite à tenir lorsqu'on suspecte l'utilisation d'une identité frauduleuse

FIP 06  Gestion des copies de pièces d’identité dans le système d’information

FIP 07  Conduite à tenir lors de la mise en évidence d’une discordance entre les identités numérique et physique de l'usager

FIP 08  Conduite à tenir lors d’une absence de justification d’identité de l’usager 

FIP 09  Information des usagers sur l'identité INS

FIP 10 Sécuriser la création d’une identité numérique à partir d’une identité imprimée transmise par un tiers

FIP 11 Libéller la clause de confiance relative à l’identification entre une structure de santé et un prestataire de service

FIP 12 Gestion de l’identité numérique des usagers prélevés hors d’un laboratoire

MEM 01  Signalement et gestion des événements indésirables relatifs à l’identification des usagers

MEM 02  Recommandations de bonne pratique pour l’identification des victimes en situation sanitaire exceptionnelle

MEM 03  Changement des traits d’état civil (traits stricts)

MEM 04 Recueil de l’identité des usagers sous main de justice

RNIV 0 Les points essentiels que tout acteur de santé doit connaitre

RNIV 1 Principes d’identification des usagers communs à tous les acteurs de santé

RNIV 2 Mise en oeuvre de l’indentitovigilance dans les établissements de santé

RNIV 3 Mise en oeuvre de l’identitovigilance par les «structures non hospitalières»

 Actualités Nationales Actualités Nationales

Du réseau 3RIV Du réseau 3RIV 

ACTUALITÉS
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L’INS change de signification !  Cet acronyme signifie maintenant Identité Nationale de Santé et non plus Identifiant National de Santé. 
On peut donc parler à présent d’INS et non plus d’identité INS. 

EXEMPLE DE DATAMATRIXEXEMPLE DE DATAMATRIX

Du GRIVESDu GRIVES

IndicateursIndicateurs
Les cartes d’identités des indicateurs proposés par le GRIVES ont été révisées. D’autres cartes d’identité d’indicateurs relatifs à Les cartes d’identités des indicateurs proposés par le GRIVES ont été révisées. D’autres cartes d’identité d’indicateurs relatifs à 
l’identité INS sont proposées. Ces cartes sont disponibles sur l’espace l’identité INS sont proposées. Ces cartes sont disponibles sur l’espace Agora Social ClubAgora Social Club. . 
Elles ont été rassemblées en un seul de document « Elles ont été rassemblées en un seul de document « Les outils d’évaluation en identitovigilance : audits – indicateursLes outils d’évaluation en identitovigilance : audits – indicateurs »  » 
Pour vous permettre de suivre de façon simple les indicateurs, Pour vous permettre de suivre de façon simple les indicateurs, un tableau de bord de suiviun tableau de bord de suivi est à votre disposition. Il s’agit d’un fichier  est à votre disposition. Il s’agit d’un fichier 
Excel automatisé contenant l’ensemble des indicateurs proposés par le GRIVES. Excel automatisé contenant l’ensemble des indicateurs proposés par le GRIVES. 
Un onglet dénominateur vous permet de saisir les valeurs des dénominateurs, les numérateurs sont à saisir dans des onglets Un onglet dénominateur vous permet de saisir les valeurs des dénominateurs, les numérateurs sont à saisir dans des onglets 
spécifiques. Une mise en forme conditionnelle renseigne sur l’atteinte des objectifs. Les valeurs des indicateurs sont reportées sur spécifiques. Une mise en forme conditionnelle renseigne sur l’atteinte des objectifs. Les valeurs des indicateurs sont reportées sur 
un onglet récapitulatif, ce qui vous permet de visualiser rapidement l’évolution et la conformité aux objectifs des indicateurs suivis. un onglet récapitulatif, ce qui vous permet de visualiser rapidement l’évolution et la conformité aux objectifs des indicateurs suivis. 
Vous pouvez choisir de suivre certains indicateurs uniquement. Vous pouvez choisir de suivre certains indicateurs uniquement. 
Pour mémoire, le suivi des indicateurs liés à l’INS est fortement recommandé. Il s’agit d’une décision stratégique à prendre par le Pour mémoire, le suivi des indicateurs liés à l’INS est fortement recommandé. Il s’agit d’une décision stratégique à prendre par le 
comité d’identitovigilance. Il est important que la direction de l’établissement et le coordonnateur de la gestion des risques soientcomité d’identitovigilance. Il est important que la direction de l’établissement et le coordonnateur de la gestion des risques soient  
impliquésimpliqués .  . 

  

Une réflexion est en cours au niveau national pour rendre ces indicateurs obligatoires (avec saisie sur la Une réflexion est en cours au niveau national pour rendre ces indicateurs obligatoires (avec saisie sur la 
plateforme OSIS)plateforme OSIS)

Récapitulatif des indicateurs de suivi
Mise en forme conditionnelle permettant de visualiser l’atteinte de 
l’objectif et l’évolution des indicateurs par rapport à la précédente 
periode de mesure.

 revue pour prendre en compte les nouveaux risques liés à l’INS. Elle vous est proposée sous forme d’un document Excel qui contient 
également une proposition de plan d’action générique sur lequel vous pouvez vous appuyer pour mettre en place votre plan d’action 
personnalisé (rajouter les actions liées aux risques identifiés comme prioritaires dans votre établissement suite à la cotation réalisée 
sur la fréquence et les moyens de maitrise.

LA CARTOGRAHIE DES RISQUES

De nouveaux documents sont à votre disposition !De nouveaux documents sont à votre disposition !

l’interface INDICATEURS

Onglet de présentation du tableau de bord
Mode d’emploi et lien hypertexte vers chaque indicateur01

02

Onglet de saisie des dénominateurs
Seules les cellules blanches sont à renseigner.
Les valeurs sont ensuite reportées automatiquement dans les onglets 
spécifiques des indicateurs

03

Exemple d’indicateur
Seules les cellules blanches sont à renseigner.
Une mise en forme conditionnelle vous renseigne sur l’atteinte de 
l’objectif.

04

Vous pouvez utiliser les résultats des au-
dits de pratiques que vous réalisez comme 
indicateur !
Nous vous proposons de calculer des scores agrégés basés sur les 
résultats obtenus pour certaines observations.

05
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https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/2021.1.sante.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/qualite-des-soins-et-pratiques/securite/securite-des-soins-securite-des-patients/article/identitovigilance
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/qualite-des-soins-et-pratiques/securite/securite-des-soins-securite-des-patients/article/identitovigilance
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=458212274BmxSMlBcBTkGawJkBWsEJAY4AD0GJ1Q9VD9XalU0CzgIMlJuVDcAbFVh
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=782909457CGIDY1RYBDhWO1QyC2VVdVRqXmMFJARtVj0APVAxCDtVb1RoA2BVOQc8
https://www.asc.paca.sante.fr/
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=15256295BW9UNFVZV2tdMAZgAmwGJlNtDjNRcFU8AGsAPQZnDj0HPQUyUjNSN1dj
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1639854109UjhSMgcLBDhXOlUzAG4DI1BuCDUCIwNqUTpVaANiDj0EPlRjUjNUMFNg
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1011340311B20OblBcBjpcMQJkUjwDI11jAD0KKwFoVj1Sb1w9ADNQalJlWzpVMgA3
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=13252347BG5QMFtXBztWOwNlA20GJlFvDTAHJlE4UDsFOFIzCDsDOVNkVjcEYlFi
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=408321084UjhUNFNfBztWO1I0UjxdfVxiCjdWdwBpAGtXalw9DT4DOVNkUjNUMlNo
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1141854808BW9QMAMPBjoGawdhAW9QcFZoDjMCIwFoDWYCPwZnDT4BOwI1BmdUNQY2
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=2006361602UjhVNVtXADxVOAhuUjwEJFRqXmMDIgRtDWYCP1Y3DzxVYwc1VzwFYgE6
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=21223219AGoPbwQIAj4Ga1UzAG5VdV1jXmMCIwRtAGtUaQdmCjlXbVdqUjIIbQQ+
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=2142563420AmgDY1JeAT1WOwRiC2VRcVRqXWACIwFoDWZTbgdmX2wFPgUxWjoIaQY1
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1433657652AWtSMlpWVGhSPwBmC2VUdAY4XWBQcVY/VzxQbVc2DD9Qa1NmB2QCblxm
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1058592048AmgHZ1NfADwHagNlVTsDI1BuDjNSc1M6DWYDPgBhDj0IMwA0UjgAY1Bg
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1111814803Vz0CYgYKU29dMARiAG5ScgA+ATxXdgduAGsFOARlDT4HPFVgVjVUMQM0
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1964510906BmwDY1RYAT0BbAlvAmwDIwA+ATwAIQJrDGdQbQRlDj0GMlBsB2EBYQY2
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=473314418UjhQMAMPAT1dMAdhA20AIF1jCzZScwRtVj1SbwRlDj0HPAUwA2AGZgA6
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1838992936VD5XNwMPBDhXOlcxAG5WdlNtDjMEJQZvDWYDPgZnWGsFPwYwUzBVOAY2
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=750500526CWNXNwENUGwGawVjBGoDI1NtCzZXdlM6AGsFOARlCToJM1dhVTQGZgMx
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=98533063UDpSMgQICTVQPQVjVTtRcVRqAD1VdFM6DGdXagNiW2gBOwcxA2JVNFxs
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=458212274BmxSMlBcBTkGawJkBWsEJAY4AD0GJ1Q9VD9XalU0CzgIMlJuVDcAbFVh
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=782909457CGIDY1RYBDhWO1QyC2VVdVRqXmMFJARtVj0APVAxCDtVb1RoA2BVOQc8
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=739931227UjgGZltXU29UOVQyUjwBIQA+WWQDIlU8UzgCP1IzADIANQI+BGMGalZk
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=2111870202UDoObgYKCDRSPwVjAW9QcAc5DjMGJwNqAGtWawRlWmkDNwQ4WjxTM1xv
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1312061521BmxSMgYKAT1XOgVjA20GJgE/DDECIwJrUDsHOgFgXG8JMlRgAWAAYVNk
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1165216207CGIOblJeAz8EaQRiAG5QcAc5WmdXdlI7Vj0EOQZnCzgBOgUxWjoGYVRk
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1098101136CWMDYwENADxcMQJkBGpQcAM9CDVQcQFoB2wCP1MyDjwIPQU5AGVXMFNp
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/rniv_0_points_essentiels_v1.0_-_decembre_2020.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/rniv_1_principes_communs_v1.1_-_decembre_2020.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/rniv_2_identito_en_es_v1.1_-_decembre_2020.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/rniv_3_identito_en_snh_v1.0_-_decembre_2020.pdf
https://www.linkedin.com/showcase/grives-paca
https://www.asc.paca.sante.fr/
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/54385775_DBFileDocument/fiche-pratique-suivre-des-indicateurs-d-identitovigilance-v1
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/55169399_DBFileDocument/tableau-de-bord-identitovigilancev1


La cartographie des risques a été revue pour prendre en compte les nouveaux risques liés à l’INS. Elle vous est proposée sous forme 
d’un document Excel qui contient également une proposition de plan d’action générique sur lequel vous pouvez vous appuyer pour mettre 
en place votre plan d’action personnalisé (rajouter les actions liées aux risques identifiés comme prioritaires dans votre établissement 
suite à la cotation réalisée sur la fréquence et les moyens de maitrise.

La cartographie des risques

La grille d’observation : Réalisée en parallèle des méthodes traceur, elle permet de recueillir les éléments observés sur le terrain et de 
juger de leur conformité par rapport aux bonnes pratiques. 

.

La grille d’observation

ont été revus pour : 

• intégrer la récupération et la qualification de l’INS dans les audits relatifs à l’identification primaire

• élargir le champ des audits aux structures libérales et médico-sociales

• remettre à jour les recommandations de bonnes pratiques (mise en conformité avec les exigences et les recommandations du RNIV) 
et la partie bibliographique des guides. 

• Vous trouverez,avant la fin du mois de mai, tous les documents dans l’espace collaboratif GRIVES de l’Agora Social Club. 

• Les fichiers formatés de rendu des résultats seront prochainement mis en cohérence avec les grilles. 

Les grilles et guides d’audits

 L’arrivée de l’INS doit conduire au renforcement des cellules opérationnelles d’identitovigilance des établissements. Pour vous aider à 
formaliser le besoin, nous vous proposons un modèle de fiche de poste pour le personnel de la cellule d’identitovigilance . 

Fiche de poste personnel cellule identitovigilance : 

Est en cours de révision. Nous espérons pouvoir vous la communiquer au mois de mai 2021

La grille d’audit système

 Les pilotes du GRIVES travaillent sur la révision du guide de référence pour le mettre en conformité avec les exigences et recommandations 
du RNIV. Ce document sera mis à votre disposition en format modifiable, pour vous permettre de l’adapter aux spécificités de vos 
établissements avant la fin du premier semestre 2021. 

Un nouveau modèle de charte locale/territoriale d’identitovigilance

Les résultats des audits GRIVES que vous avez conduits en 2020 et rendus sont en cours d’analyse. Les résultats des audits GRIVES que vous avez conduits en 2020 et rendus sont en cours d’analyse. 
Les données vous seront envoyées courant mai. Les données vous seront envoyées courant mai. 

Une présentation des résultats des audits les plus populaires aura lieu lors de la journée du GRIVES qui se déroulera sous forme de Une présentation des résultats des audits les plus populaires aura lieu lors de la journée du GRIVES qui se déroulera sous forme de 
webinaire compte tenu de la crise sanitaire. webinaire compte tenu de la crise sanitaire. 
La participation aux audits est hétérogène selon les années, les audits. ce qui rend difficile l’interprétation des résultats. Afin d’avoir La participation aux audits est hétérogène selon les années, les audits. ce qui rend difficile l’interprétation des résultats. Afin d’avoir 
une photographie des pratiques d’identification en PACA, et pour l’année 2021 nous vous proposons de réaliser les audits suivants : une photographie des pratiques d’identification en PACA, et pour l’année 2021 nous vous proposons de réaliser les audits suivants : 

- Audits flash Evaluation de l’identification de l’usager lors d’un transport interne - Audits flash Evaluation de l’identification de l’usager lors d’un transport interne 
- Audit flash : Evaluation des règles d’identification lors d’un prélèvement biologique- Audit flash : Evaluation des règles d’identification lors d’un prélèvement biologique
- Audit flash : Evaluation de l’exhaustivité du port du bracelet d’identification- Audit flash : Evaluation de l’exhaustivité du port du bracelet d’identification
- Audit flash : Evaluation de l’accueil de l’usager (anciennement appelé évaluation de l’identification au bureau des entrées). Cet - Audit flash : Evaluation de l’accueil de l’usager (anciennement appelé évaluation de l’identification au bureau des entrées). Cet 
audit a été revu pour intégrer l’INS. audit a été revu pour intégrer l’INS. 
Les établissements n’ayant pas encore implémenté l’INS pourront le réaliser sans tenir compte des questions liées à l’INS. Les établissements n’ayant pas encore implémenté l’INS pourront le réaliser sans tenir compte des questions liées à l’INS. 

Nous préconisons de réaliser cet audit à partir du mois de septembre (afin que le maximum de structures puisse évaluer le processus Nous préconisons de réaliser cet audit à partir du mois de septembre (afin que le maximum de structures puisse évaluer le processus 
relatif à la récupération et à la qualification de l’INSrelatif à la récupération et à la qualification de l’INS

Seuls ces quatre audits seront exploités au niveau régional et devront être rendus au GRIVES via les fichiers formatés de saisie des Seuls ces quatre audits seront exploités au niveau régional et devront être rendus au GRIVES via les fichiers formatés de saisie des 
résultats. résultats. 
Vous pouvez bien sûr, si vous le désirez, réaliser les autres audits proposés par le GRIVES mais les résultats ne seront pas exploités Vous pouvez bien sûr, si vous le désirez, réaliser les autres audits proposés par le GRIVES mais les résultats ne seront pas exploités 
au niveau régionalau niveau régional

Les audits du GRIVESLes audits du GRIVES

Reour sur le premier trimestre 2021 : 

88 webinaires ont étés organisés

  -- 22 pour les établissements de santé 
  -- 44 pour les établissements médico-sociaux
  -- 22 pour les représentants d’usagers

Nous sommes heureux de constater que les webinaires proposés correspondent à vos attentes ! Vous êtes 95%95% à 
vous dire satisfaits ou très satisfaits.

PARTICIPATION T1 2021PARTICIPATION T1 2021

Nombre de participants T1 2021 216
Nombre d’établissements du secteur sanitaire 35
Nombre d’établissements du secteur médico-social 34

Inscrivez vous aux prochains webinaires INS RNIV !Inscrivez vous aux prochains webinaires INS RNIV !
   

WEBINAIRE INS RNIV - SANITAIRE 27/05/2021 de 14h à 16h27/05/2021 de 14h à 16h S’inscrire S’inscrire 

WEBINAIRES INS RNIV ETABLISSEMENTS MEDICO-SOCIAUX, 03/06/2021 de 14h à 15h3003/06/2021 de 14h à 15h30 S’inscrire S’inscrire 

Les WEBINAIRESLes WEBINAIRES

Le GRIVES organise égalementLe GRIVES organise également

WEBINAIRE  «CERTIFICATION ET IDENTITOVIGILANCE» 18/05/2021 de 14h à 15h3018/05/2021 de 14h à 15h30 S’inscrire S’inscrire 

WEBINAIRE DE PRESENTATION DES OUTILS D’EVALUATION EN IDENTITOVIGILANCE 15/06/2021 de 14h à 16h15/06/2021 de 14h à 16h S’inscrire S’inscrire 

Les webinaires de formation à venirLes webinaires de formation à venir

Le GRIVES enrichit son offre de formation avec l’organisation de : 

• Sessions de formation sur l’identification primaire de premier niveau destiné aux professionnels administratifs du secteur mé-
dico-social. Ces formations durent 2 heures. 

• Sessions de formation sur l’identification secondaire de premier niveau destiné aux professionnels soignants du secteur médi-
co-social. Ces formations durent 1 heure. 

• Sessions de formation sur l’identification primaire de premier niveau destiné aux professionnels administratifs du secteur sani-
taire. Ces formations durent 3 heures. 

 A l’issue de ces formations, un quizz est envoyé aux participants afin d’évaluer leurs connaissances. A l’issue de ces formations, un quizz est envoyé aux participants afin d’évaluer leurs connaissances. 
Une attestation de formation est délivrée si le participant obtient la note de 10/20 minimum. Ces formations sont Une attestation de formation est délivrée si le participant obtient la note de 10/20 minimum. Ces formations sont 
valorisables sur le plan de formation interne de l’établissement. valorisables sur le plan de formation interne de l’établissement. 

Pour le deuxième semestre 2021 deuxième semestre 2021 le GRIVES va proposer des formations de référents en identitovigilance pour le secteur médi-
co-social. 

Il s’agira de 8 h de formation par modules de 2 h : 

• module identification primaire ;
• module identification secondaire ;
• module organisation et gouvernance et gestion des risques ;
• module pilotage (audit et indicateurs).

   Une attestation de formation sera fournie aux participants si le taux de réussite au quizz d’évaluation des    Une attestation de formation sera fournie aux participants si le taux de réussite au quizz d’évaluation des 
connaissances est supérieur à 50%connaissances est supérieur à 50%. 

Si le nombre de référents en identitovigilance d’établissements de santé souhaitant suivre une formation spécifique, est suffisant, 
le GRIVES pourrait également proposer une formation spécifique de 10 h (5 modules) : 

• module identification primaire ;
• module identification secondaire ;
• module organisation et gouvernance ;
• module gestion des risques ;
• module pilotage (audit et indicateurs).
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Les grilles et guides d’audits ont été revus et seront mis en ligne sur l’espace collaboratif GRIVES de l’Agora Les grilles et guides d’audits ont été revus et seront mis en ligne sur l’espace collaboratif GRIVES de l’Agora 
Social Club avant la fin du mois d’avril. Social Club avant la fin du mois d’avril. 

https://www.linkedin.com/showcase/grives-paca
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/55169306_DBFileDocument/20210324-cartographie-des-risques-identitovigilance
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/49289308_DBFileDocument/grille-methode-observations-idv-11-01-2021lm
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/54010147_DBFileDocument/fiche-poste-personnel-civ-v1
https://app.livestorm.co/p/3b95958a-d26a-4a82-bfe1-7065096df93d
https://app.livestorm.co/p/5fd44bc1-298e-4269-a33f-cb072d8b0bd7
https://app.livestorm.co/p/8ea107b6-e483-4aa3-856e-921d82f84d51
https://app.livestorm.co/p/c819b4a7-f97e-491c-b2e1-3b57eb1bfd33


Dr Manuela OliverDr Manuela Oliver
Coordinatrice du GRIVES
moliver@ies-sud.fr

Mme Laurence ChampionMme Laurence Champion
Directrice qualité Centre Antoine Lacassagne - 
Nice 
laurence.champion@nice.unicancer.fr

Mme Cherifa NimalMme Cherifa Nimal
Directrice Qualité Hôpital Européen - Marseille 
c.nimal@hopital-europeen.fr

Mme Laetitia MazzoniMme Laetitia Mazzoni
Responsable qualité Centre cardio-
thoracique - Monaco
lmazzoni@ccm.mc

Dr Sylvie Teissier Dr Sylvie Teissier 
Médecin Coordonnateur EHPAD ORPEA - 
Vitrolles
s.teissier@orpea.net

Dr Isabelle Granier Dr Isabelle Granier 
Coordinateur de la gestion des risques 
associés aux soins Centre Hospitalier 
Intercommunal Toulon La Seyne 
isabelle.Granier@ch-toulon.fr

CONTACTCONTACT
grives@ies-sud.frgrives@ies-sud.fr

www.grives-paca.org

PILOTES GRIVESPILOTES GRIVES

La journée du GRIVES se déroulera le 12 octobre 2021 entre 14h et 17h. 

Compte tenu des conditions sanitaires incertaines, il s’agira d’une demi-journée en webinaire. 

Programme prévisionnel : 

• Restitution des audits 2020

• RETEX INS (intervention de l’ANS, de la DNS, RETEX, d’un établissement de la région)

• Certification des établissements, RETEX sur les outils proposés par le GRIVES 

• Solutions de e santé innovantes en identitovigilance 

• ESMS numérique et identitovigilance

La journée du GRIVELa journée du GRIVE

Affiches de sensibilisation Affiches de sensibilisation 
proposées par le GRIVES proposées par le GRIVES 
Le GRIVES vous propose deux affiches de sensibilisation, 
l’une à destination des usagers, la seconde à destination 
des professionnels. 
Vous pouvez les retrouver sur l’espace collaboratif GRIVES l’espace collaboratif GRIVES 
de l’Agora Social Club.de l’Agora Social Club.

Le GRIVES accompagne les structures sanitaires et médico-sociales dans leur projet de Le GRIVES accompagne les structures sanitaires et médico-sociales dans leur projet de 
déploiement de l’INS et de mise en conformité avec le RNIV. déploiement de l’INS et de mise en conformité avec le RNIV. 

Si vous souhaitez bénéficier d’un accompagnement, merci de nous en faire la demande à l’adresse 
suivante : grives@ies-sud.fr. La méthodologie proposée vous sera communiquée (vous pouvez la 
trouver détaillée dans la newsletter 2021-1 du GRIVES). 

Si ne souhaitez pas bénéficier de cet accompagnement spécifique, vous pouvez également 
solliciter le GRIVES sur des problématiques spécifiques. 

Si ne souhaitez pas bénéficier de cet accompagnement spécifique, vous pouvez également 
solliciter le GRIVES sur des problématiques spécifiques. 

Accompagnements INSAccompagnements INS
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Nous envisageons de demander un agrément DPC pour les formations identitovigilance dispensées par le Nous envisageons de demander un agrément DPC pour les formations identitovigilance dispensées par le 
GRIVES.GRIVES.

Inscrivez vous aux webinaires de formation ! !Inscrivez vous aux webinaires de formation ! !
   

IDENTIFICATION SECONDAIRE PREMIER NIVEAU, ÉTABLISSEMENTS MÉDICO-SOCIAUX 26/05/2021 de 10h à 11h26/05/2021 de 10h à 11h S’inscrire S’inscrire 

IDENTIFICATION PRIMAIRE PREMIER NIVEAU, ÉTABLISSEMENTS SANITAIRES 12/05/2021 de 14h à 17h12/05/2021 de 14h à 17h S’inscrire S’inscrire 

Si vous avez des besoins spécifiques de forma-
tion, vous pouvez les signaler en envoyant un mail à 
grives@ies-sud.fr

Vous trouverez également le calendrier et les actuali-
tés mis à jour dans l’espace Agora Social Club.

L’Agence du numérique en santé propose également 
des webinaires d’information sur l’INS. (https://es-
ante.gouv.fr/ans/webinaires) ;

A votre demande, nous allons également organiser 
des réunions de travail et d’échanges sur des thé-
matiques particulières (identification du patient 
inconscient incapable de décliner son identité, 
moyens d’identification (bracelet, photographies, 
autres…)..

Si vous souhaitez voir aborder d’autres sujets, vous pouvez nous contacter par mail (Si vous souhaitez voir aborder d’autres sujets, vous pouvez nous contacter par mail (grives@grives@
ies-sud.fries-sud.fr).).
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